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Une initiative du CCCA-BTP, organisme à gouvernance paritaire des branches de bâtiment et des travaux publics
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INNOVER ENSEMBLE,
C’EST CRÉER L’AVENIR !

DU 15 OCTOBRE 2024
AU 31 MARS 2025

Une initiative du CCCA-BTP, organisme à gouvernance 
paritaire des branches du bâtiment et des travaux 
publics. Ces trophées sont placés sous le haut patronage 
du haut-commissaire aux compétences au ministère 
du travail, de l’Emploi et de l’Insertion. Retrouvez le 
règlement complet sur www.winlab-cccabtp.com

  QUAND ?  

Vous avez jusqu’au  31 mars 2025 
pour présenter votre candidature.

Rendez-vous en mai 2025 lors de la Grande Journée de l’Innovation 
du CCCA-BTP pour découvrir les lauréats  lors de la cérémonie 
de remise des Trophées.

Plusieurs trophées seront décernés par le jury dont 4 trophées thématiques 

et 4 trophées premium tels que la Réalisation de l’Année et l’Idée de l’Année. 

Les lauréats du Grand Prix du Jury et du Trophée Vision d’Avenir seront invités 

à participer à la prochaine LEx du WinLab’ dans une destination qui sera dévoilée 

en mai 2025. De nombreuses récompenses seront attribuées aux autres lauréats. 

Les organismes de formation auxquels les lauréats sont rattachés seront également 

récompensés pour leur contribution aux Trophées de l’innovation du WinLab’.

PLUS D’INFOS SUR
WWW.WINLAB-CCCABTP.COM

POUR PARTICIPER AUX TROPHÉES DE L’INNOVATION 
SCANNEZ LE QR CODE 

Suivez nous sur



Il s’agit d’un concours ouvert aux organismes de formation du BTP et à  
leurs apprenants leur permettant de présenter une idée ou une réalisation innovante.

Ce concours a pour objectifs :

Les Trophées de l’innovation du WinLab’

  POURQUOI ?  PARTICIPEZ  
AUX TROPHÉES 
DE L’INNOVATION 
DU WINLAB’

  QUI ?  

4 thématiques pour candidater

  QUOI ?  

IMAGINER PARTAGER RSEEXPÉRIMENTER

      D’explorer les gisements d’innovation issus des organismes de formation  
aux métiers du BTP ; 

      D’identifier des réalisations et des idées innovantes à l’échelle du territoire  
qui soient réplicables au niveau national ;

      De valoriser les expérimentations menées au sein des organismes de formation  
aux métiers du BTP, pour accroître l’efficience des parcours de formation.

Pour participer flashez le QR Code ci-contre ou connectez-vous 
sur winlab-cccabtp.com. Une plateforme dédiée vous guide pas 
à pas pour déposer votre candidature. Vous devrez y déposer un 
« pitch vidéo » pour présenter votre projet ainsi qu’un dossier 
décrivant les différentes caractéristiques innovantes de votre 
idée ou de votre réalisation.

  COMMENT PARTICIPER ?  

     Développer une idée ou une technologie innovante ; 

      Intégrer une approche alternative dans un procédé de construction pour une gestion 
durable des ressources ;

      Offrir un nouveau service ou l’optimiser grâce à l’apport du numérique  
et de l’intelligence artificielle ;

     Bâtir un nouveau levier de croissance ; 

     Attirer de nouveaux talents au sein de l’organisme de formation ;

     Concevoir un matériel, un matériau, un service ou un process innovant.

Le concours des Trophées de l’innovation du WinLab’ est gratuit et ouvert à tout 
candidat, seul ou en équipe jusqu’à 5 personnes pouvant être : 

•    Apprenti ou apprenant d’un organisme de formation aux métiers du BTP ;

     Formateur ou collaborateur d’un organisme de formation aux métiers du BTP  ;

     Maître d’apprentissage ou collaborateur d’une entreprise du BTP ;

     Collaborateurs d’une startup ou d’une entreprise innovante du BTP ;

      Collaborateur ou étudiant d’une structure partenaire d’un organisme  
de formation aux métiers du BTP.

La candidature doit être appuyée par un organisme de formation aux métiers du BTP 
de rattachement qui authentifiera le lien avec le candidat chef d’équipe et les membres 
de l’équipe. 

Vous pouvez présenter une candidature :

Pour une réalisation innovante, initiée ou finalisée entre le 1er janvier 2023  
et le 31 décembre 2024 ;

Pour un projet au stade d’idée et que le CCCA-BTP pourra vous aider à mettre  
en œuvre.

Les candidatures doivent s’inscrire dans le cadre d’initiatives innovantes pouvant 
transformer une organisation, un comportement ou un usage et qu’il est possible  
de répliquer. Par exemple :


